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Plus de 200 nouveaux apprentis choyés par GrDF 
à la rentrée, parlez-en autour de vous !   

 
GrDF vient de signer le 27 juin 2008 un nouvel accord pour le développement de l’apprentissage 
avec l’ensemble des partenaires sociaux. Dés la rentrée prochaine, c’est 230 jeunes en contrat 
d’apprentissage qui sont attendus. Les contrats concernent tous les diplômes, du CAP à Bac+5 sur 
l’ensemble des métiers du Distributeur. Les offres sont disponibles sur le site : gazdefrance.com, 
« espace recrutement - Rejoignez-nous - Apprentis vos talents nous interessent ». 
 
Les trois clés de notre ambition pour le dévelopement de l’apprentissage sont : 

- Attractivité : l’accord se centre sur les préoccupations des jeunes et vise à faciliter leur vie 
quotidienne : contribution aux frais de logement, aux frais de transport, à leur couverture santé, ainsi 
qu’une aide financière pour l’obtention du permis de conduire, 

- Diversité : GrDF double en 2008 son offre et diversifie les profils recherchés : du CAP au Master II, des 
métiers tertiaires aux métiers techniques avec un engagement en faveur de l’embauche des 
handicapés et la volonté de faciliter l’accès des femmes aux métiers techniques, 

- Employabilité : l’apprentissage est une source privilégiée de recrutement pour les métiers réseau et 
acheminement-livraison. GrDF s’engage à accompagner ses apprentis vers l’emploi : aide à la 
rédaction de CV, à la préparation des entretiens d’embauche, suivi individuel dans les 6 mois suivant  
la fin du contrat.  

 

De plus, le tutorat est reconnu et valorisé : le rôle de maître d’apprentissage est un facteur essentiel de réussite 
de l’apprentissage. Inscrit dans le SI RH, apprécié lors des entretiens annuels, il donnera lieu à une gratification 
individuelle. 
 
Au-delà, GrDF ambitionne de promouvoir l’insertion des jeunes et la réinsertion des demandeurs d’emploi dans 
la vie active grâce au développement des contrats de professionnalisation. 
 
 

Nous portons tous cet engagement en faveur de l’insertion des jeunes. Chacun 
d’entre nous peut y contribuer en diffusant cette information dans son 
environnement professionnel et personnel. 

 
 

Contact : 
Isabelle Barre : 01 71 26 21 11 


